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Les Principes de Madrid, concernant la relation entre les médias
et l’indépendance de la magistrature

Introduction

1. Un groupe de 39 éminents spécialistes du droit et représentants
des médias, convoqué par la Commission internationale de juristes (CIJ),
son Centre pour l’indépendance des magistrats et des avocats (CIMA) et
le Comité espagnol de l’UNICEF, s’est réuni pendant trois jours à Madrid
du 18 au 20 janvier 1994. La réunion avait pour objet :

a) D’examiner la relation entre les médias et l’indépendance de la
magistrature, consacrée par les Principes fondamentaux relatifs à
l’indépendance de la magistrature adoptés par l’Organisation des Nations Unies
en 1985;

b) D’élaborer des principes régissant la relation entre la liberté
d’expression et l’indépendance de la magistrature.

2. Les participants venaient des pays suivants : Allemagne, Australie,
Autriche, Brésil, Bulgarie, Croatie, Espagne, France, Ghana, Inde, Jordanie,
Norvège, Palestine, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sénégal, Slovaquie, Sri Lanka, Suède
et Suisse.

3. Ont été adoptés les principes ci-après :

Les Principes de Madrid, concernant la relation entre les médias
et l’indépendance de la magistrature

Préambule

- La liberté des médias, qui est partie intégrante de la liberté
d’expression est essentielle dans une société démocratique régie par la
primauté du droit. Il incombe aux juges de reconnaître et de donner effet
à la liberté des médias en appliquant une présomption fondamentale en
leur faveur, et en n’autorisant que les seules restrictions à l’exercice
de la liberté des médias mentionnées dans le Pacte international relatif
aux droits civils et politiques ("Pacte international") et prévues par
des lois précises ...

- Les médias ont l’obligation de respecter les droits des individus
garantis dans le Pacte international, et l’indépendance de la
magistrature.

- Les principes énoncés sont considérés comme des normes minima et ne
doivent pas être interprétés d’une manière qui restreigne une protection
plus étendue de la liberté d’expression en vertu d’autres normes en
vigueur.
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Le principe fondamental

1. La liberté d’expression 1 / (y compris la liberté des médias) constitue
un des piliers essentiels de toute société qui se réclame de la démocratie.
C’est le rôle et le droit des médias de rassembler et de répandre des
informations dans le public, ainsi que de commenter l’administration de la
justice, y compris, sans violation de la présomption d’innocence, avant,
pendant et après la tenue de procès.

2. Ce principe ne peut faire l’objet d’une dérogation que dans les seuls cas
prévus dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques,
tel qu’il est interprété par les Principes de Syracuse de 1984 concernant les
dispositions du Pacte international relatif aux droits civils et politiques
qui autorisent des restrictions ou des dérogations (E/CN.4/1985/4).

3. Le droit de commenter l’administration de la justice ne peut faire
l’objet de restrictions spéciales.

Champ d’action du principe fondamental

4. Le Principe fondamental n’exclut pas que la confidentialité soit
préservée par la loi pendant la durée de l’enquête sur une infraction ou même
lorsque l’enquête fait partie de l’action judiciaire. En pareil cas, la
confidentialité doit être considérée comme profitant principalement aux
personnes suspectées ou inculpées, et destinée à préserver la présomption
d’innocence. Elle ne saurait limiter le droit d’une telle personne de
communiquer à la presse des informations concernant l’enquête ou les éléments
sur lesquels porte l’enquête.

5. Le Principe fondamental n’exclut pas la tenue d’audiences à huis clos en
vue de trouver une voie de conciliation ou de règlement des causes privées.

6. Le Principe fondamental ne prescrit pas un droit de retransmission
en direct ou en différé des débats judiciaires. Là où cela est autorisé,
le Principe fondamental demeure applicable.

Restrictions

7. Toute restriction du Principe fondamental doit être expressément prévue
par la loi. Lorsqu’une telle loi confère une discrétion ou un pouvoir, cette
discrétion ou ce pouvoir ne peut être exercé que par un juge.

8. Dans le cas où un juge a compétence pour restreindre le Principe
fondamental et envisage d’exercer cette compétence, les médias (ainsi que
toute autre personne lésée) ont le droit d’être entendus aux fins de contester
l’exercice de cette compétence et, si celle-ci est exercée, un droit d’appel.

1/ Ainsi qu’elle est définie dans l’article 19 du Pacte international
relatif aux droits civils et politiques (voir annexe II).
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9. Des lois peuvent autoriser des restrictions au Principe fondamental, dans
la mesure où l’exige la situation dans une société démocratique, en vue de
protéger les mineurs et les membres d’autres groupes qui ont besoin d’une
protection spéciale.

10. Le Principe fondamental peut faire l’objet de restrictions imposées par
la loi dans le cadre de procédures pénales, dans l’intérêt de l’administration
de la justice, dans la mesure où l’exige la situation dans une société
démocratique,

a) Pour éviter un grave préjudice au défendeur;

b) Pour éviter d’exposer un témoin, un juré ou une victime à un danger
grave ou une pression indue.

11. Dans le cas où la sécurité nationale 2 / est invoquée pour demander une
restriction au Principe fondamental, celle-ci ne devrait pas porter atteinte
aux droits des parties, y compris les droits de la défense. La défense et les
médias ont le droit, dans toute la mesure possible, de connaître les motifs
qui fondent cette demande de restriction (sous réserve, s’i l y a lieu, d’un
devoir de confidentialité si la restriction est imposée), et de contester
cette restriction.

12. Dans les procédures civiles, des restrictions peuvent être imposées au
Principe fondamental, dans les limites prévues par la loi et dans la mesure où
la situation l’exige dans une société démocratique, afin d’éviter qu’un grave
préjudice ne soit porté aux intérêts légitimes d’une partie privée.

13. Aucune restriction ne doit être appliquée d’une manière arbitraire ou
discriminatoire.

14. Aucune restriction ne doit être appliquée qui ne soit limitée à la
stricte mesure et au temps minimum nécessaires pour remplir son objet, et
aucune restriction ne doit être appliquée s’il existe une restriction plus
limitée susceptible de remplir cet objet. La charge de la preuve incombe à la
partie qui demande la restriction. En outre, la décision imposant la
restriction doit être susceptible de révision par un juge.

2/ En ce qui concerne le champ d’application proprement dit du terme
"sécurité nationale", voir les points 29 à 32 des Principes de Syracuse,
figurant à l’annexe III.
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Annexe I

STRATEGIES POUR L’APPLICATION

1. Les juges devraient recevoir une orientation en ce qui concerne leurs
rapports avec la presse. Les juges devraient être encouragés à aider la presse
en lui fournissant un résumé des jugements longs et complexes concernant des
cas présentant un intérêt pour le public, ainsi que par d’autres mesures
appropriées.

2. Il ne devrait pas être interdit aux juges de répondre aux questions de la
presse portant sur l’administration de la justice, bien que des directives
raisonnables quant à la manière de traiter de telles questions puissent être
formulées par la magistrature, qui peut fixer un cadre pour la discussion de
certaines procédures judiciaires.

3. Il est difficile de réaliser l’équilibre entre indépendance de la
magistrature, liberté de la presse et respect des droits de la personne,
notamment des mineurs et autres personnes qui ont besoin d’une protection
spéciale. Par conséquent, il est indispensable de mettre à la disposition des
personnes ou des groupes touchés un ou plusieurs des moyens suivants : recours
juridique, conseil de presse, médiateur pour la presse, étant entendu que de
telles situations peuvent être évitées dans une large mesure avec l’adoption
d’un Code de déontologie des médias qui serait élaboré par la profession
elle-même.

Annexe II

EXTRAITS DU PACTE INTERNATIONAL RELATIF
AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES 3/

Annexe III

EXTRAITS DES PRINCIPES DE SYRACUSE, CONCERNANT LES DISPOSITIONS
DU PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS CIVILS ET POLITIQUES

QUI AUTORISENT DES RESTRICTIONS OU DES DEROGATIONS 4/

-----

3/ Adopté et ouvert à la signature, à la ratification et à l’adhésion
par la résolution 2200 A (XXI) de l’Assemblée générale, en date
du 16 décembre 1966.

4/ Document E/CN.4/1985/4 de l’Organisation des Nations Unies,
reproduit dans 36 ICJ Review 47 (juin 1986).


